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Rapport alternatif du Mécanisme National de Prévention de la Torture (MNP) de Mauritanie adressé à la 126ème Session du Comite des Droits de l'Homme  (CCPR) 

Prévue du 01 au 26 juillet 2019
Genève
    Introduction
Le présent rapport alternatif est présenté par le Mécanisme National de Prévention de la Torture  en contribution à la 126 éme session du Comite des Droits de l'Homme (CCPR) 

 Prévue du 01 au 26 juillet 2019 et s’articulera autour des  axes suivants :

 Présentation du MNP mauritanien 

 Le Mécanisme National de Prévention de la Torture  mauritanien dénommé MNP, a été mis en place le 20 avril 2016 en vertu de la loi N° 0034/2015 en date du 10 septembre 2015 conformément au Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants(OPCAT) ratifié par la Mauritanie en 2012. 

Le MNP jouit d’une autonomie financière et fonctionnelle.

Dans le cadre de ses attributions, le MNP ne reçoit instruction d’aucune autorité.

Le MNP  comprend un Président, douze membres sélectionnés parmi les candidats des organisations socioprofessionnelles et un Secrétaire Général. 

Le Président et les membres du MNP sont désignés parmi les candidats  sélectionnés par la commission de sélection pour un mandat de quatre (4) ans renouvelable une fois partiellement ou totalement et nommés par décret du Président de la République. Le président et les membres du Mécanisme prêtent serment devant le président de la Cour suprême avant d’entrer en fonction.

Le secrétaire général du MNP est nommé par décret pris en conseil de ministre.

Le MNP a pour mission d’effectuer des visites organisées, programmées ou inopinées sans préavis dans tout endroit où se trouvent ou peuvent se trouver des personnes privées de liberté. Il s’agit de s’enquérir de leurs conditions de détention et de s’assurer qu’ils n’ont pas été soumis à la torture ou à toute autre peine ou traitement dégradant ou inhumain et ce conformément aux règles et procédures internes du Mécanisme. 

Le MNP reçoit les plaintes  et allégations de torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants survenus dans les lieux de privation de liberté et les transmet aux autorités administratives et judiciaires, ou autres institutions compétentes pour enquêter ;

Le MNP s’attelle à sensibiliser les acteurs concernés sur les inconvénients de la torture et autres traitements inhumains et dégradants et à suivre la mise en  œuvre des recommandations issues de ses rapports. Le Mécanisme œuvre également à favoriser un dialogue constructif conduisant à l’amélioration des conditions des prisonniers et à préserver leurs droits.

Pour accomplir sa mission, le MNP :

· choisit les lieux et les moments de visite ainsi que les personnes à rencontrer ;

· Il constitue l’interface du Sous Comité pour la prévention de la torture et communique librement avec les organes de traités et les procédures spéciales des Nations Unies.

En raison de la sensibilité de la mission du Mécanisme, ses membres, bénéficient des immunités et  avantages nécessaires pour l’exercice de leur fonction. 

Porter atteinte ou agresser un membre du MNP ou entraver l’exercice de sa mission ou la mission de quelqu’un qu’il réquisitionne équivaut à agresser ou entraver un magistrat au cours de l’exercice de ses fonctions, et est puni conformément aux lois en vigueur. 

Ainsi, depuis sa création en 2016, le Mécanisme National de Prévention de la Torture  a pu organiser des visites à toutes les prisons et centres nationaux d’accueil et de réinsertion des enfants en conflit ave la loi, à la plupart des  commissariats de police ainsi qu’aux brigades de la gendarmerie au niveau national  conformément à son mandat préventif en vue de s’informer sur les conditions de détention des prisonniers et des gardés à vue et établir un état des lieux des différents établissements pénitentiaires et autres lieux de privation de liberté.

Dés sa mise en place en avril 2016, l’Etat a doté le MNP d’un budget  annuel sur une ligne budgétaire spécifique inscrite sur le budget de l’Etat qui lui a permis de s’acquérir un local fonctionnel récent, vaste et bien identifié, le recrutement d’un personnel administratif, le paiement  d’allocations conséquentes aux membres ainsi que les charges de fonctionnement.

 Liste des points concernant le deuxième rapport périodique de la Mauritanie.
  Interdiction de la torture et des traitements cruels, inhumains et dégradants (art. 6,7)

16.Répondre aux informations selon lesquelles la torture et les mauvais traitements sont encore pratiqués de manière généralisée par la police et la gendarmerie, notamment pour extorquer des aveux et des renseignements, en particulier lors d’arrestation, de garde à vue ou de transfèrement, ainsi que pendant des manifestations. 

Réponse

Au cours de ses premières visites dans les prisons le MNP a rencontré plusieurs allégations de torture ou de mauvais traitement lors de la période de garde à vue dans les commissariats.

Actuellement, après plusieurs visites  régulières et inopinées effectuées dans tous les commissariats de Nouakchott  et la quasi totalité des commissariats et brigades de la gendarmerie à l’intérieur du pays, force est de constater, qu’il ya eu une nette amélioration des conditions de détention et une réduction des cas d’allégations de torture et de mauvais traitements. 

C’est sans nul doute le résultat de plusieurs ateliers de formations et de sensibilisation  menés  par le MNP au profit des corps habillés (police, gendarmerie, garde nationale) et du personnel judiciaire.

17. Indiquer :
a) l’ensemble des mesures prises aux fins de prévenir et de combattre la torture ; 

Réponse :

Le MNP depuis sa création le 20 avril 2016 a entrepris :

· Visites régulières et inopinées de toutes les prisons du pays ;

· Visites régulières et inopinées de la plupart des commissariats de police et brigades de gendarmeries du pays;

· Plusieurs ateliers de formation et de sensibilisation au profit des corps habillés (police, gendarmerie, garde nationale), du personnel judiciaire, régisseurs de prisons et de la société civile.

· Rapports d’observations et recommandations adressés aux autorités compétentes ;

· Rapport annuel d’activité remis au président de la république et transmis au parlement ;

· Diffusion du rapport annuel par point de presse et publication sur le site du MNP (www.mnp.mr);

· Entretiens avec les différents ministères concernés. 

    b) les mécanismes de plainte et de recours utiles lorsqu’une personne allègue avoir été torturée ou maltraitée par des agents de l’État ; 

Réponse :
Le MNP peut recevoir les plaintes et allégations de torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants survenus dans les lieux de privation de liberté.
Le MNP peut se saisir de lui-même ou être saisi directement par les victimes ou leurs parents, ou par courriers  adressés au MNP ou par la voie de contact direct ou téléphonique ou tout autre moyen de saisine.
Le MNP procède aux investigations et transmet les cas avérés aux autorités administratives et judiciaires, ou autres institutions compétentes pour enquêter.
c) le nombre précis de plaintes déposées et enregistrées, d’enquêtes menées, de poursuites engagées, de condamnations prononcées et d’indemnisations octroyées pour des actes de torture au cours de la période considérée. Indiquer les mesures prises pour faire respecter dans la pratique la non-recevabilité de déclarations ou aveux obtenus sous la torture, tel que cela est prévu au code de procédure pénale.

Réponse :

Le MNP depuis sa création le 20 avril 2016 a répondu à deux saisines directement par courrier.

· Saisine 1 : Ong internationale Terre des Hommes a saisi le MNP pour une allégation de mauvais traitement d’un mineur au Carsec.

Une visite Ad Hoc du MNP s’est rendue au Carsec pour procéder aux investigations, à l’issue du résultat de l’enquête le surveillant mis en cause a fait l’objet d’une sanction administrative de licenciement.

· Saisine 2 : Une Ong nationale (Comité de solidarité avec les victimes des violations des droits de l’Homme) a saisi le MNP pour une allégation de torture d’un stagiaire au centre de formation maritime de Nouamghar.

Une visite Ad Hoc du MNP s’est rendue au centre de formation maritime de Nouamghar pour procéder aux investigations, à l’issue du résultat de l’enquête, il s’est avéré qu’il s’agit d’un centre de formation paramilitaire ouvert et que les traces de blessures étaient les résultats des exercices physiques (tonneaux et rampement sur sable) rentrant dans le cursus de formation des élèves pécheurs .
18. Indiquer les mesures prises afin d’interdire l’emploi de châtiments corporels à l’encontre des enfants en toute circonstance, en particulier au sein des familles et dans les écoles.

Réponse :

Cette mesure ne rentre pas dans les compétences du MNP.



Conditions de détention des personnes privées de liberté 
(art. 6, 7, et 10)

19. Indiquer les mesures prises pour remédier à la surpopulation carcérale, en particulier dans la prison de Dar Naim, et informer sur l’état d’avancement de la réhabilitation de prisons et de la construction de nouvelles prisons. 

Réponse :

Le nombre total des détenus sur l’ensemble du territoire national est de 2 497.

Après sa dernière visite au mois de mars 2019  de la prison de Dar Naim, une commission du  MNP s’est entretenue avec le ministre de la justice  sur la situation inquiétante de la surpopulation carcérale de Dar Naim et à qui, elle a soumis  en détail ses observations et recommandations pour faire face à la situation.  
Afin de réduire la surpopulation carcérale à Dar Naim, les autorités ont pris les mesures suivantes :

·  L’aménagement des peines  permettant à 72  détenus de bénéficier de la grâce présidentielle en 2018;
· L’aménagement des peines  permettant à 109 détenus de bénéficier de la grâce présidentielle en 2019;

· La construction de nouveaux établissements pénitentiaires tels que :

· L’ouverture du  nouveau centre fermé d’ElMina des mineurs en conflit avec la loi ;

· L’ouverture de la nouvelle prison des femmes à Arafat ; 

· La prison de Nbeika  en cours de finition qui permettra de décongestionner la prison de Dar Naim et sa refection;

· L’accélération des procédures de jugements en vue de réduire le nombre des prévenus ;

Préciser : 

a) l’étendue de la population carcérale en Mauritanie ;

	Etablissements
	Capacité
	Nbrede détenus

	1.Centrale/Nouakchott
	150
	118

	2.DarNaim/Nouakchot
	350
	859

	3. Femme/ Nouakchott
	50
	25

	4. Compagnie gendarmerie/ Nktt
	  10
	1

	5.Centre fermé des Mineurs/ Nouakchott
	120
	49

	6.Dakhlet Nouadhibou
	40
	420

	7.Atar
	40
	5

	8. Birmoghrein
	200
	270

	9. Zouerate
	40
	43

	10. H. Charghi / Nema
	40
	63

	11 H. Gharbi /Aioun
	40
	35

	12. Assaba
	40
	56

	13. Brakna
	650
	396

	14.Gorgol
	50
	38

	15. Trarza
	50
	40

	16.Tagant
	20
	3

	17.Guidimakha
	40
	70

	18.Inchiri
	40
	6

	Total
	1043
	2 497


b) les mesures prises pour assurer la séparation des détenus, celles entre condamnés et prévenus et celles entre adultes et mineurs. Répondre aux allégations faisant état de conditions inadéquates de détention, en particulier en matière de logement, d’hygiène, de salubrité, de qualité d’alimentation et d’accès aux soins de santé.

      Réponse :

Suite aux recommandations du MNP, l’Etat partie a construit  le centre fermé des mineurs en conflit avec la loi d’El Mina, inauguré le 4 Novembre 2018, avec une capacité d’accueil de 120 personnes.

C’est ainsi que la centaine de mineurs détenus à la prison civile en majorité et ceux à Dar Naim furent transférés au nouveau Centre Fermé d’El Mina.

Par ailleurs une nouvelle prison pour femmes fut construite à Arafat en mai 2017,  avec une capacité d’accueil de 150 personnes.

Malgré les recommandations du MNP aux autorités pénitentiaires, il n’ya pas encore de séparation entre les condamnés et les  prévenus. 

Le MNP a constaté des améliorations d’hygiène, d’alimentation et de salubrité dans les prisons suivantes :

· Prison civile 

· Prison  des femmes

· Centre fermé d’El Mina

-     Prison de Bir Moghrein

· Prison de Kaédi

· Prison de Néma

· Prison d’Akjoujt

· Prison d’Aleg

· Prison de Tidjikja

· Prison d’Atar

· Prison de Nouadhibou

Par contre pour  la prison de Dar Naim en raison de la surpopulation carcérale et malgré quelques améliorations, les conditions de détention restent préoccupantes.

Les conditions de détention (logement, hygiène, alimentation et salubrité) dans les prisons de Kiffa, Sélibaby, Rosso, Zouerate et d’Aioun sont alarmantes.

Liberté et sécurité de la personne (art. 9 et 14)

20.À la lumière de la loi no 2015-033 du 10 septembre 2015 relative à la lutte contre la torture et des dispositions pertinentes du Code de procédure pénale (art. 57 à 60), indiquer les mesures prises aux fins de veiller à ce que les garanties juridiques fondamentales soient respectées à l’égard des personnes en détention. Indiquer également les mesures prises afin que la durée de la garde à vue soit respectée, y compris dans les cas de terrorisme. Donner des informations sur les sanctions imposées aux officiers de sécurité n’ayant pas respecté les dispositions législatives relatives au respect des garanties juridiques fondamentales et à la durée de la garde à vue. Donner des informations sur l’état d’avancement de l’adoption de la législation relative au terrorisme pour la rendre conforme aux normes internationales en matière de droits de l’homme.
Réponse :

Concernant le cadre législatif et juridique le MNP a fait des observations et recommandations  pour harmoniser et réviser la législation en vigueur :

1- On constate que l’arsenal législatif portant sur la situation des détenus et prisonniers souffre de quelques contradictions, surtout entre la loi relative aux procédures pénales et le droit pénal d’une part, et la loi relative à la lutte contre la torture n° 033/2015 d’autre part.

2- On constate par exemple, que le libellé de l’article 57, alinéa 2 et l’article 58, alinéa 1,2, 5 et 6 du code de procédure pénale (CPP) comporte quelques dispositions en contradiction avec certains textes nationaux et internationaux. Par exemple, les jours non ouvrables n’entrent pas en considération dans les délais de garde à vue, (impact sur le respect des garanties légales et procédurales en détention, prolongation de la période de garde à vue au-delà des 48 heures etc.). 

· L’article 58 du CPP prive la personne gardée à vue de prendre contact avec son avocat dès son arrestation, il contredit le texte de l’article 4 de la loi 033-2015 contre la torture qui rend l’auteur de la privation d’une personne de ce droit passible de sanctions disciplinaires et de poursuites criminelles.

3 - On constate la non application de certains textes législatifs, comme le texte relatif à la désignation de juges d’exécution des peines qui demeure en souffrance malgré l’importance de leur rôle dans la solution des problèmes pendants, surtout les questions de détention, la conformité de la sanction, les peines du droit musulman dont l’exécution est quasiment suspendue par moratoire depuis 1986 (flagellation, amputation, etc.)

21. Répondre aux allégations de recours à la détention au secret, en particulier de personnes suspectées d’actes terroristes.

 Fournir des informations sur les mesures prises afin d’enquêter sur les lieux de détention secrète et d’engager des poursuites contre les responsables.

 Indiquer les mesures prises par l’État partie pour prévenir les détentions arbitraires et protéger de ce type de détention, et informer des suites données aux avis du Groupe de travail sur la détention arbitraire, notamment pour libérer et indemniser les personnes concernées. 

Indiquer le délai de détention provisoire, le nombre de personnes condamnées et de celles placées en détention provisoire, et les mesures prises pour réduire la détention provisoire. 

            Réponse :

 A ce jour, malgré les efforts d’investigations  et la désignation d’une commission Ad Hoc  du MNP pour enquêter sur les allégations d’existence de lieux de détention secrète, le MNP n’a trouvé aucun lieu de détention secrète.
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